
COVID-19 : Inscription des manifestations cliniques inhabituelles survenant à la suite de la 
vaccination considérées comme exemption reconnue en lien avec l’octroi du passeport 
vaccinal 

Groupe central ESPRI 
2021-09-03 

1 

Vous retrouverez ci-dessous des précisions pour la saisie d’une considération spéciale retenue comme une 
exemption reconnue à la vaccination contre la COVID-19 dans le registre de vaccination.  

Ces valeurs sont considérées comme exemption reconnue dans l’algorithme de protection pour octroyer 
un passeport vaccinal. Les personnes pour lesquelles ces éléments sont saisis au registre de vaccination 
pourront avoir un statut équivalent au statut d’adéquatement protégé.   

Saisie au registre de vaccination 
Contre-indication Considération spéciale: Source 

d’attestation 
Cas d’anaphylaxie post-vaccin COVID-19 
référé à un allergologue en attente de 
consultation. Vérifier au préalable si la 
personne a déjà reçu une 2e dose 

Contre-indication à l'ensemble 
des classes de vaccin contre la 
COVID-19 validé par la santé 
publique  

Recommandation 
de santé publique 

Cas de myocardite ou de péricardite 
déclaré, enquêté et validé ET qui répond 
aux critères de temporalité. 

Myocardite/péricardite Recommandation 
de santé publique 

Autres cas déclarés et enquêtés par les 
DSPublique pour qui la recommandation 
de santé publique a été de revoir avec son 
médecin pour une évaluation risque/ 
bénéfice (ex. Syndrome de Guillain-Barré 
dans les 6 semaines post-vaccination 
contre la COVID-19). 

Contre-indication à l'ensemble 
des classes de vaccin contre la 
COVID-19 validé par la santé 
publique  

Recommandation 
de santé publique 
ou 
Attestation 
médicale 


